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MODIFICATIONS APPORTÉES AUX MODÈLES DE CERTIFICATS 

VÉTÉRINAIRES INTERNATIONAUX 

COMMUNICATION PRÉSENTÉE PAR L'ARGENTINE 

La communication ci-après, reçue le 29 mars 2019, est distribuée à la demande de la délégation de 
l'Argentine. 
 

_______________ 
 

 
1.  L'Administration nationale de l'innocuité et de la qualité des aliments (SENASA) communique les 
modifications ci-après qui seront apportées à la page 1 des certificats vétérinaires internationaux 
(CVI) émis par la SENASA en ce qui concerne l'identification de la marchandise pour l'exportation de 
lait et de produits laitiers, ainsi que de miel et de produits apicoles. 

• La mention "Ministère de l'industrie agroalimentaire" est supprimée de la page de 
couverture; 

• tous les certificats comporteront un champ réservé au code du produit (code NC) sur la 
page de couverture, conformément à la nomenclature douanière commune; 

• le code et la version de chacun des modèles en vigueur figureront au bas du certificat, 
conformément à la numérotation établie par le service de coordination générale des 
certifications et de l'information du SENASA. 

2.  Cette nouvelle page de couverture permet d'obtenir davantage de renseignements concernant 

les marchandises à exporter. Les prescriptions relatives aux certificats de qualité, d'analyse et/ou 
d'inspection sanitaire correspondants n'ont pas été modifiées. 

3.  Il convient aussi de noter qu'à compter du 1er mai 2019, la SENASA commencera à émettre les 
certificats actualisés sur la base des modèles ci-joints. 
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ANNEXE I: MODÈLE DE CERTIFICAT POUR LE LAIT 
ET LES PRODUITS LAITIERS  
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ANNEXE II: MIEL ET PRODUITS APICOLES 
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